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Exposé des motifs 
 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de rectifier des erreurs matérielles qui se sont 

glissées dans le règlement grand-ducal du 6 décembre 2023 portant classement comme patrimoine 

culturel national de biens immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de la commune 

de Mersch et dans le règlement grand-ducal du 22 octobre 2025 portant classement comme 

patrimoine culturel national de biens immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de 

la commune de Kehlen. 
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Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal du 6 décembre 

2023 portant classement comme patrimoine culturel national de biens immeubles figurant à 

l’inventaire du patrimoine architectural de la commune de Mersch et du règlement grand-ducal du 

22 octobre 2025 portant classement comme patrimoine culturel national de biens immeubles 

figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de la commune de Kehlen. 

 

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,  

Vu la loi modifiée du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, et notamment son article 26 ;  

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre de la Culture, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

 

Art. 1er. À l’article 1er du règlement grand-ducal du 6 décembre 2023 portant classement comme 

patrimoine culturel national de biens immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de 

la commune de Mersch sont apportées les modifications suivantes : 

1° Au tableau, troisième colonne, cinquième ligne, le numéro cadastral « 936/5954 » est supprimé ;  

2° Au même tableau, troisième colonne, quatre-vingt-deuxième ligne, le numéro cadastral 

« 81/2745 » est remplacé par le numéro « LUREF 76147 E | 91521 N ».  

Art. 2. L’article 3 du règlement grand-ducal du 22 octobre 2025 portant classement comme patrimoine 

culturel national de biens immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de la 

commune de Kehlen est renuméroté en article 2.  

Art. 3. Le ministre ayant la Culture dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent 

règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

 

 

 

Le Ministre de la Culture, 

Eric Thill 
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Commentaire des articles 
 
 
Art. 1er. Cet article vise à rectifier deux erreurs matérielles qui se sont glissées dans le règlement grand-
ducal du 6 décembre 2023 portant classement comme patrimoine culturel national de biens 
immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de la commune de Mersch. Il supprime 
une fois un numéro cadastral figurant au tableau et remplace un numéro cadastral par un autre.  
 
Art. 2. Cet article vise à renuméroter le dernier article du règlement grand-ducal du 22 octobre 2025 
portant classement comme patrimoine culturel national de biens immeubles figurant à l’inventaire du 
patrimoine architectural de la commune de Kehlen, qui est erroné. En effet, le règlement grand-ducal 
en question ne comporte que deux articles.  
 
Art. 3. Cet article concerne la formule exécutoire.   
 



 

 
 

 
 
 
 

Textes coordonnés 
 
Règlement grand-ducal du 6 décembre 2023 portant classement comme patrimoine culturel national de 
biens immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de la commune de Mersch. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, et notamment son article 26 ; 

Vu les avis de la Commission pour le patrimoine culturel des 15 et 22 juin 2022 et du 19 octobre 2022 ; 

Vu l’avis émis par le conseil communal de la commune de Mersch le 27 mars 2023 après enquête publique ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre de la Culture, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1er. 

Sont classés patrimoine culturel national les biens immeubles se situant sur le territoire de la commune de 
Mersch suivants : 
 

Description Adresse Numéro cadastre 

Maison d’habitation 17, rue d’Arlon, MERSCH 930/5344 

Maison d’habitation 19, rue d’Arlon, MERSCH 930/6244 

Maison d’habitation 32, rue d’Arlon, MERSCH 929/5887 

Maison d’habitation avec jardin 51, rue d’Arlon, MERSCH 936/5955, 936/5954 

Maison d’habitation 55, rue d’Arlon, MERSCH 936/4524 

Maison d’habitation 62, rue d’Arlon, MERSCH 983/4774 

Maison d’habitation 67, rue d’Arlon, MERSCH 938/4463 

Ensemble de deux maisons 
d’habitation 

93, rue d’Arlon, MERSCH 983/3768 

95, rue d’Arlon, MERSCH 983/3769 

Croix de chemin 1, rue d’Arlon, MERSCH 719/5339, LUREF E 75523/N 
90658 

Maison d’habitation 35, rue Comte J.-F. d’Autel, 
MERSCH 

638/4119 

Maison d’habitation 6, rue de Beringen, MERSCH 743/6684 

Maison d’habitation avec sentier 28, rue de Beringen, MERSCH 1931/6377, 1931/6561, 
1933/6386 

https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/02/25/a80/jo
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Maison d’habitation 32, rue de Beringen, MERSCH 1928/6363 

Monument national de 
l’indépendance 

Rue du Camping, sans n°, 
MERSCH 

1577/3537, 1577/3538 

Réservoir d’eau Rue du Camping, sans n°, 
MERSCH 

1576/3686 

Maison d’habitation 1, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

732/5098 

Maison d’habitation et 
commerce 

12, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

739/3576 

Dépôt et atelier 20, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

718/7289 

Station de transformation 25, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

372/7259 

Maison d’habitation et 
commerce 

29, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

366/7245 

Maison d’habitation et atelier 29A, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

366/7245 

Maison d’habitation 31, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

366/7243 

Maison d’habitation 44, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

383/7267 

Maison d’habitation et café 50, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

388/7273 

École 57, rue Grande-Duchesse 
Charlotte, MERSCH 

368/7257 

Croix de chemin rue de Colmar-Berg, sans n°, 
MERSCH 

740/4977 

Immeuble 4, rue de Colmar-Berg, MERSCH 740/4977 

Maison d’habitation avec 
annexes 

5-7, rue de Colmar-Berg, 
MERSCH 

721/3773 

Maison d’habitation et 
commerce 

12, rue de Colmar-Berg, MERSCH 742/4978 

Ensemble de quatre maisons 11, 13, 15, 17, rue de Colmar-
Berg, MERSCH 

928/3511, 928/3512, 928/3513, 
928/3514 

Maison d’habitation 29, rue de Colmar-Berg, MERSCH 928/4769 

Maisons d’habitation 33-35, rue de Colmar-Berg, 
MERSCH 

929/4773 

Grotte 37, rue de Colmar-Berg, MERSCH 920/7183 
LUREF : E75356/N90922 

Maison d’habitation avec annexe 2, place de l’Église, MERSCH 399/4541, 399/4174 
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Église Place de l’Église, sans n°, 
MERSCH 

663/181 

Immeuble 6, rue de la Gare, MERSCH 733/6862 

Ensemble de gare, buffet, tour 
d’eau et poste d’aiguillage 

28, 30, 32 + sans n°, rue de la 
Gare, MERSCH 

1939/6474, 1939/6477, 
1923/6357, dont les alentours 
des bâtiments classés, se situant 
sur les parcelles 1939/6474 et 
1939/6477, constituent un 
périmètre de protection, cela sur 
une distance de 2,5 mètre à 
compter du seuil de la façade des 
bâtiments 
1939/6476, dont les alentours du 
bâtiment classé, se situant sur la 
parcelle 1939/6476, constituent 
un périmètre de protection, cela 
sur une distance de 2,5 mètres à 
compter du seuil de la façade de 
ce bâtiment 

Maison d’habitation et ancienne 
hostellerie 

4, Hunnebour, MERSCH 1812/6655 

Maison d’habitation 17, rue Lankheck, MERSCH 546/5084 

Croix de chemin Rue Lankheck, sans n°, MERSCH 453/5144 

Maison d’habitation 4, rue Jean Majerus, MERSCH 353/6990 

Immeuble 7, rue Jean Majerus, MERSCH 347/2644 

Maison d’habitation 8, rue Jean Majerus, MERSCH 343/2645 

Pavillon Rue Jean Majerus, sans n°, 
MERSCH 

346/4388 

Maisons d’habitation et 
commerce 

10 + 11 + 12, place Saint-Michel, 
MERSCH 

396/3654 

Maisons d’habitation et annexes 16, place Saint-Michel, MERSCH 334/4964 

Tour Place Saint-Michel, sans n° 
MERSCH 

349/161 

Château de Mersch Place Saint-Michel, MERSCH 391/3911, 390/7280 en partie, 
390/7283 en partie, 390/4012, 
392/6942 en partie (détails sur 
plan annexé) 

Maison d’habitation 12, rue Mies, MERSCH 654/4288 

Maison d’habitation 14, rue Mies, MERSCH 652/7307 

Maison d’habitation 7C, rue des Prés, MERSCH 701/7079 

Maison d’habitation 58, rue des Romains, MERSCH 616/4308 
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Vestiges romains/site 
archéologique 

Rue des Romains, sans n°, 
MERSCH 

638/4348 

Immeuble 2, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

736/4056, 735/3277 

Maison d’habitation 7, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

735/3694 

Maison d’habitation 9, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

735/3348 

Maison d’habitation 10, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

743/5473 

Maison d’habitation 12, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

743/3368 

Maison d’habitation 22, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

743/3632 

Maison d’habitation 30, rue Emmanuel Servais, 
MERSCH 

743/4948 

Maison d’habitation 1, rue Nicolas Welter, MERSCH 333/3389 

Maison d’habitation 2, rue Nicolas Welter, MERSCH 405/3692 

Croix de chemin Rue Nicolas Welter, sans n°, 
MERSCH 

319/3816 (seulement la croix de 
chemin est digne de protection) 

Maison d’habitation 12, rue Nicolas Welter, MERSCH 411/4971 

Maison d’habitation et annexes 17, rue Nicolas Welter, MERSCH 317/2715 

Maison d’habitation et atelier 18, rue Nicolas Welter, MERSCH 414/3657 

Ferme avec jardin 26, rue Nicolas Welter, MERSCH 423/1531, 422/0 

Ferme 47, rue Nicolas Welter, MERSCH 277/6763 

Maison d’habitation d’une ferme 60, rue Nicolas Welter, MERSCH 440/5334 

Maison d’habitation et atelier 74, rue Nicolas Welter, MERSCH 461/5855 

Maison d’habitation 76, rue Nicolas Welter, MERSCH 462/6047 

Maison d’habitation et atelier 89, rue Nicolas Welter, MERSCH 229/7114 

Ferme 95, rue Nicolas Welter, MERSCH 221/6895 

Chapelle Rue Nicolas Welter, sans n°, 
MERSCH 

481/5596 

Cimetière Lieu-dit Op Mies, MERSCH 663/3602 (détails sur plan 
annexé) 

Maison d’habitation 8, Beringerberg, BERINGEN 822/1819 

Lavoir Rue d’Ettelbruck, sans n°, 
BERINGEN 

LUREF E76179/N91522 (le lavoir 
se trouve sur la voie publique) 

Ancienne chapelle 24, rue d’Ettelbruck, BERINGEN 46/2805 
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Maison d’habitation 49, rue d’Ettelbruck, BERINGEN 486/2615 

Ferme 60, rue d’Ettelbruck, BERINGEN 567/1939 

Croix de chemin Rue de la Gare, sans n°, 
BERINGEN 

81/2745 LUREF 76147 E | 91521 
N. 

Ferme 3, rue Hurkes, BERINGEN 17/2794 

Maison d’habitation et annexes 22, Rouschtwee, BERINGEN 726/1660 

Église et niche Rue Wenzel, sans n°, BERINGEN 69/2803, 69/2804 

Maison d’habitation 8, rue Wenzel, BERINGEN 54/1774 

Réservoir d‘eau Rue Wenzel, sans n°, BERINGEN 725/2721 

Croix de chemin Lieu-dit Hinter der Heck, 
BERINGEN 

864/0 

Maison d’habitation avec moulin 
et annexes 

Maison 3, ESSINGEN 136/199, 135/273, 139/79 

Ferme Maison 5, ESSINGEN 132/272 

Ferme Maison 6, ESSINGEN 124/356, 124/355, 124/352 

Église Rue d’Ettelbruck, sans n°, 
MOESDORF 

162/1776, 162/1777 

Cimetière Rue d’Ettelbruck, sans n°, 
MOESDORF 

741/1735 (détails sur plan 
annexé) 

Ferme 13, rue d’Ettelbruck, MOESDORF 166/1564 

Maison d’habitation 21, rue d’Ettelbruck, MOESDORF 164/1569, 161/738 

Ferme 31, rue d’Ettelbruck, MOESDORF 188/1868 

Ferme et chapelle 6, rue de Glabach, MOESDORF 72/1769 

Ferme Lieu-dit Scheierhaff, MOESDORF 572/0 

Chapelle et cimetière 24, rue du Château, PETTINGEN 19/1230, 19/1231 (détails sur 
plan annexé) 

Ferme et chapelle 12, rue du Château, PETTINGEN 10/1026 

Maison d’habitation et annexes 22, rue du Château, PETTINGEN 17/1267 

Château de Pettingen 26, rue du Château, PETTINGEN 21/0, 20/0, 22/453 

Ferme 32, rue du Château, PETTINGEN 30/1186 

Maison d’habitation 41, rue du Château, PETTINGEN 45/29 

Maison d’habitation 43, rue du Château, PETTINGEN 42/1199 

Chapelle Um Schlassgruef, sans n°, 
PETTINGEN 

26/1251 

Maison d’habitation 5, Um Weyer, PETTINGEN 77/1235 

Mur Um Weyer, sans n° PETTINGEN 309/928, 75/2, 75/984 
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Croix de chemin Rue d’Arlon, sans n°, 
RECKANGE/Mersch 

LUREF E 73333/ N 90749 (la croix 
de chemin se trouve sur la voie 
publique) 

Croix de chemin Rue d’Arlon, sans n°, 
RECKANGE/Mersch 

LUREF E 73687/ N 90972 (la croix 
de chemin se trouve sur la voie 
publique) 

Croix de chemin Um Lehm, sans n°, 
RECKANGE/Mersch 

558/1606 

Ferme 1, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

326/3226 

Ferme 2, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

325/3225 

Ferme 21, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

365/2725 

Ferme 26, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

476/3353 

Ensemble église + presbytère 27 + 27A, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

376/4000, 375/0, 374/0 

Ferme 29, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

373/3182 

Maison d’habitation et annexe 30, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

468/3096 

Ferme 35, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

380/2789 

Château de Reckange, ferme 44A, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

436/3734 

Maison d’habitation 54, rue Principale, 
RECKANGE/Mersch 

407/3550, 407/3551, 
407/3558, 407/3555, 407/3554, 
410/3737, 407/3552, 407/3553, 
410/3651, 407/3557 

Menhir Lieu-dit Besenerberg, 
RECKANGE/Mersch 

1153/2766 

Chapelle et site Lieu-dit Enelter Wois, 
RECKANGE/Mersch 

598/4003, 598/4004, 592/1818, 
598/1892, 599/827 

Source captée Lieu-dit Auf Giewel, 
RECKANGE/Mersch 

1346/0 

Maison de chasse Lieu-dit Hingerboesch, 
RECKANGE/Mersch 

1589/2708 

Mur Rue Grendel, sans n°, ROLLINGEN 6/2148 

Centrale téléphonique 6, rue de Larochette, ROLLINGEN 233/1857 
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Maison d’habitation 1, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

233/1762 

Maison d’habitation 
Bahnwärterhäuschen 

2A, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

232/3039 

Maison d’habitation et annexes 11, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

226/2478 

Maison d’habitation 22, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

220/3158 

Maison d’habitation 25, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

224/2720 

Ferme 40, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

212/2447 

Maison d’habitation 62, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

192/1899 

Ferme 73, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

71/2710, 71/2711 

Ensemble de croix de chemin 73, rue de Luxembourg, et rue de 
Luxembourg, sans n°, ROLLINGEN 

14/2029, 71/2710 

Chapelle Rue de Luxembourg, sans n°, 
ROLLINGEN 

82/3098, 83/3099 

Maison d’habitation et annexes 86, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

111/3007 

Ferme 94, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

124/2646 

Ferme 103, rue de Luxembourg, 
ROLLINGEN 

10/2312 

Mur entre deux terrains Rue de Luxembourg, sans n°, 
ROLLINGEN 

LUREF 76308 E / 89005 N (entre 
les parcelles 802/2666 et 
783/2586 

Ensemble de ponts Lieu-dit In Bruch + Jaansmillen, 
ROLLINGEN 

203/537, 209/552 

Site mixte, lieu de pèlerinage Lieu-dit Laangebësch, 
ROLLINGEN 

529/1209 

Croix de chemin Montée de la Bergerie, sans n°, 
SCHOENFELS 

212/1272 

École 9, rue du Château, SCHOENFELS 138/940 

Chapelle Rue du Village, sans n°, 
SCHOENFELS 

139/1333 

Ferme 7, rue du Village, SCHOENFELS 134/1296 

Site mixte château de Schoenfels 
avec parc, moulin et bergerie 

Rue du Village, SCHOENFELS 46/1073, 46/1074, 185/1394, 
185/1393, 185/1392 
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1, rue du Moulin, SCHOENFELS 33/1218 

Montée de la Bergerie, 
SCHOENFELS 

497/995 

Croix de chemin Lieu-dit In Enschelt, SCHOENFELS 
(section G de Mersch) 

1425/2326 
LUREF 74068 E / 88442 N 

Croix de chemin Lieu-dit Auf Rennscheuerberg, 
SCHOENFELS 

502/260, 503/261 

Réservoir d’eau Lieu-dit Schlossberg (aux abords 
du C.R. 102), SCHOENFELS 

221/853 

Art. 2. 

Le ministre ayant la Culture dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera 
publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
 

Le Ministre de la Culture, 
Eric Thill 

Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2023. 
Henri 
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Règlement grand-ducal du 22 octobre 2025 portant classement comme patrimoine culturel national de 
biens immeubles figurant à l’inventaire du patrimoine architectural de la commune de Kehlen. 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, et notamment son article 26 ; 

Vu l’avis de la Commission pour le patrimoine culturel du 25 octobre 2023 ; 

Vu l’avis émis par le conseil communal de la commune de Kehlen le 28 juin 2024 après enquête publique ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre de la Culture, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1er. 

Sont classés comme patrimoine culturel national les biens immeubles se situant sur le territoire de la 
commune de Kehlen suivants : 
 

Description Adresse Numéro cadastral 

Centre de distribution des eaux 
et bâtiment administratif 

6, route de Luxembourg, 
DONDELANGE 

88/445 

Moulin Dondelange, sans numéro, 
DONDELANGE 

59/264, 60/241, 56/239, 
57/0 

Maison 2A, rue de la Montée 
DONDELANGE 

40/762 

Chapelle Rue du moulin, sans numéro 
DONDELANGE 

27/751, 27/752 

Pont Auf der Eisch, sans numéro 
DONDELANGE 

75/257 (LUREF 70258 E | 
84654 N) 

Réservoir d’eau Im Wiesch, sans numéro 
DONDELANGE 

894/2256 

Monument funéraire Fischtenknapp, sans numéro 
KEHLEN 

2315/6033 (LUREF 70997 E | 
80217 N) 

Maison 9, rue du Centre 
KEHLEN 

1981/4720 

Ferme 10, rue du Centre 
KEHLEN 

1959/6077 

Ferme 14, rue du Centre 
KEHLEN 

1969/5310 

Croix de chemin Rue du Centre, sans numéro 
KEHLEN 

1954/6268 (LUREF 70335 E | 
81609 N) 

Maison 8, Juddegaass 
KEHLEN 

2095/7246 

Maison 1, rue de Keispelt 1953/5951 

https://data.legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/02/25/a80/jo
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KEHLEN 

Ferme 6, rue de Keispelt 
Kehlen, sans numéro 
KEHLEN 

1947/4719 
1946/4718 

Maison 7, rue de Keispelt 
KEHLEN 

1952/6941 

Tour 9, rue de Keispelt 
KEHLEN 

1951/5354 

Ferme (uniquement la façade de 
la maison d’habitation et de 
l’étable) 

9 + 11, rue du Kiem 
KEHLEN 

2113/7516, 2113/7517 

Mur In der Acker, sans numéro 
KEHLEN 

2213/5824 

Maison avec annexe 8, rue de Kopstal 
KEHLEN 

2017/1828, 2016/1827 

Chapelle et croix de chemin 16, rue de Mamer 
KEHLEN 

2121/5767 

Ferme 25, rue de Mamer 
KEHLEN 

2050/7199, 2052/7200 

Croix de chemin Rue de Mamer, sans numéro 
KEHLEN 

2065/6433 

Église Rue de Mamer, sans numéro 
Kehlen, sans numéro 
KEHLEN 

2005/7260, 2004/7257 
2005/7147, 2005/2675 

Croix de chemin Rue de Nospelt, sans numéro 
KEHLEN 

LUREF 70416 E / 81781 N 
(voie publique) 

Ferme 2, rue d’Olm 
KEHLEN 

2003/6363 

Ferme et distillerie 13, rue d’Olm 
KEHLEN 

2082/6347 

Centrale téléphonique 24, rue d’Olm 
KEHLEN 

505/5479 

Chapelle Rue d’Olm, sans numéro 
KEHLEN 

2003/4694 

Ferme 1, rue de Schoenberg 
KEHLEN 

1907/6967 

Ensemble chapelle et cimetière 
(détails sur plan annexé) et 
monument 

Bei der Kirch, sans numéro 
KEHLEN 

1841/4, 1842/0, 1843/0, 
1844/0, 71050 E | 81891 N 
et éléments mobilier (pierres 
tombales) 

Réservoir d’eau Bei der Kirch, sans numéro 
KEHLEN 

1840/4759 
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Ensemble croix de chemin, 
chapelle et bildstock 

Unter dem Rennpad, sans 
numéro, 

1826/4274 (LUREF 71674 E | 
81629 N (croix de chemin) 

 In der Quaert, sans numéro, 1768/5402 (LUREF 71101 E | 
81404 N (croix de chemin) 

Rue de Kopstal, sans numéro, 1880/7158 (chapelle) 

Rue du cimetière, sans numéro, LUREF 70872 E | 81726 N 
(croix de chemin) 

Bei der Kirch, sans numéro LUREF 71050 E | 81879 N 

KEHLEN (bildstock) 

Ensemble fermes 13 + 15, rue Pierre Dupong 
KEISPELT 

295/2389, 293/2437 

Maison 17, rue Pierre Dupong 
KEISPELT 

292/3377 

Ferme 34, rue de Kehlen 
KEISPELT 

353/2799 

Croix de chemin Rue de Kehlen, sans numéro 
KEISPELT 

774/2977 (LUREF 72080 E | 
83458 N) 

Ensemble église, cimetière et 
croix de chemin (détails sur plan 
annexé) 

Rue de Kehlen, sans numéro 
KEISPELT, sans numéro 

224/3387, 226/2886, 224/3388 
225/3212, LUREF 72890 E | 
84335 N (croix de chemin) 

Ferme 7, rue de Meispelt 
KEISPELT 

236/3586 

Ferme 10, rue de Meispelt 
KEISPELT 

243/3152 

Ferme 4, rue de Mersch 
KEISPELT 

219/2792 

Ferme 13, rue de Mersch 
KEISPELT 

262/2784 

Croix de chemin In Kosselt, sans numéro 
KEISPELT 

314/294 (LUREF 72661 E | 
84534 N) 

Ferme 10+10A, rue de Dondelange 
MEISPELT 

962/3556 (maison, n° 10) 
962/3557 (grange, n° 10A) 

Ensemble chapelle et croix de 
chemin 

Meispelt, sans numéro 
MEISPELT 

1141/3389 (chapelle) 
LUREF 71826 E | 83957 N 
croix de chemin), 1141/3390 

Ferme 7, rue de Kopstal 
Auf der Aa, sans numéro 
MEISPELT 

1126/177 
1130/836 

Maison 6, A Kosselt 
MEISPELT 

314/2479 

Ferme 2, rue du cimetière 59/3922 



12 
 

NOSPELT 

Ferme 4, rue de Dondelange 
NOSPELT 

7/5097 

Ferme et grotte 10, rue de l’École 
NOSPELT 

183/4520 

Croix de chemin 18, Grand-Rue 
NOSPELT 

15/4675 

Croix de chemin 10, rue de Kehlen 
NOSPELT 

207/4285 

Réservoir d’eau Auf dem Léck, sans numéro 
NOSPELT 

616/3465 

Maison (ancien presbytère) 2, rue d’Olm 
NOSPELT 

79/4438 

Ferme 2A-4, rue d’Olm 
NOSPELT 

78/4442, 78/4829 

Ferme 25, rue d’Olm 
NOSPELT 

1634/4583, 1634/4584, 
1634/4326 

Ensemble église, cimetière et 
croix de chemin (détails sur plan 
annexé) 

Nospelt, sans numéro 
NOSPELT 

73/4782, 73/4779, 73/4781, 
73/4780, 74/130, 69/3785, 
LUREF 68431 E | 82123 N 
(croix de chemin) 

Ferme et poterie 12, rue des Potiers 
NOSPELT 

103/4669 

Chapelle Rue des Potiers, sans numéro 
NOSPELT 

49/4974 (LUREF 68320 E | 
82211 N) 

Ferme 10, rue Simmerschmelz 
NOSPELT 

853/4935 

Ferme 2, rue de Capellen 
OLM 

18/2118 

Ferme 1, rue de Kehlen 
OLM 

50/2502 

Église 2A, rue de Nospelt 
2, rue de Nospelt 
Rue de Nospelt, sans numéro 
OLM 

52/2500 
53/2889 
52/2547 

Maison 19, bd Robert Schuman 
OLM 

720/2184 

Ensemble maison et étable 1, am Weidendall 
Brameschbierg, sans numéro 
WEIDENDALL 

2325/3261, 2325/3262, 
2325/3263, 2326/3268, 
2326/3267, 2320/5356 



13 
 

Art. 3 2. 

Le ministre ayant la Culture dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera 
publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

Le Ministre de la Culture, 
Eric Thill 

Fait le 22 octobre 2025. 
Guillaume 
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Fiche financière 

 

Le présent projet de règlement grand-ducal n’engendre aucune charge financière.  
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